
Suite à la publication du dispositif Eco-énergie tertiaire (EET), obligation réglementaire issue du 
décret tertiaire en application de la loi Elan, tous les bâtiments à usage tertiaire de plus de 1000 m² 
sont soumis à une double obligation d'action : réduire les consommations d'énergie en énergie 
finale et afficher les résultats obtenus sur la plateforme OPERAT.  

 Les enjeux de la rénovation énergétique du parc scolaire 
 Cerema IdF, Emmanuel LE DUC

 Réglementation générale et typologie d’écoles : retour de l’étude DRIEAT
 DRIEAT, Coralie FREDON, Vincent GOUSSIN

 Financer la rénovation énergétique du parc scolaire avec le programme ACTEE : 
 présentation de l’AMI MERISIER et du challenge « ACTEE Cube.Ecoles » 
 FNCCR, Fabien DEYCARD

 Retour d’expérience à l’échelle départementale
 Ville de Paris, Laurent GUEZENNEC

 Retour d’expérience à l’échelle communale 
 Commune de Rosny-sous-Bois, Pierre-Jean POUILLARD

Inscription obligatoire 
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INVITATION

Contacts :
François MARCONOT / emmanuel LE DUC  francois.marconot@cerema.fr et emmanuel.le-duc@cerema.fr

Marta MARINELLI marta.marinelli@developpement-durable.gouv.fr
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